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MONNAIE SERVICES


		REGIE DE QUARTIER A LA MONNAIE











STATUTS








ARTICLE 1 : DENOMINATION





« Monnaie Services -  Régie de Quartier »








ARTICLE 2 : BUT DE L’ASSOCIATION





L’Association a un double objectif : à travers les différentes activités, lutter contre le chômage en salariant en priorité des chômeurs du Quartier et par ce biais là, recréer du lien social entre les Habitants.





L’Association a pour objet d’améliorer la vie quotidienne des habitants du quartier de la Monnaie en les impliquant dans ses différentes activités notamment :





Ses activités principales sont :





Entretien des immeubles et de leurs espaces avoisinants,


Gestion des espaces collectifs,


Services de proximité,





La régie a une vocation sociale et économique :





Ses activités sont menées avec un souci d’insertion professionnelle pour ses salariés en relation avec les organismes compétents en la matière ; être une préparation pour un réel retour à l’emploi.





La régie doit  jouer un rôle social en favorisant une meilleure communication entre les habitants et avec l’ensemble des structures existantes sur le quartier.








ARTICLE 3 :





Le quartier sur lequel intervient l’Association recouvre essentiellement la zone dénommée : MONNAIE.


Elle peut agir sur le territoire du Syndicat intercommunal de la plaine Romanaise à hauteur maximum de 30% de son chiffre d’affaire.


Elle peut agir aussi sur tout le patrimoine de l’Office et des édifices publics et Associatifs de la Ville ainsi que sur le quartier Vieille Ville de ROMANS








ARTICLE 4 : SIEGE SOCIAL





Le siège social de l’Association est fixé à  l’adresse suivante :





50 avenue du Maquis - 26100 ROMANS














ARTICLE 5 : DUREE





La durée de l’Association est illimitée.








ARTICLE 6 : COMPOSITION





L’Association se compose de  personnes adhérentes à la Charte du CNLRQ.





( Elle est composée des membres invités nommément désignés par :





La Ville de Romans


L’Office de l’Habitant du Pays de Romans


Et éventuellement du Conseil Général et de l’Etat s’il est fait demande.


Par la Communauté de Communes Plaine de ROMANS








( Des membres actifs, personnes physiques ou morales.





Des membres Actifs :


Des habitants du Quartier où est implantée la Régie et des Représentants.


Des Associations oeuvrant sur le Quartier où est implantée la Régie.


Des membres Adhérents :


      ?    Toutes les personnes utilisant les diverses activités de Monnaie Services et à jour de  


             leur cotisation.


Des membres Associés :


      ?     Personnes travaillant en tant que partenaires avec Monnaie Services.





ARTICLE 7 : 





L ‘Association est dans l’obligation de salarier en priorité les demandeurs d'emploi des zones géographiques où Monnaie Services est implanté.


Au cas où il ne serait pas trouvé le profil adéquat dans le périmètre ci-dessus, il pourrait être fait appel à tout autre partenaires du secteur de l’insertion et en tout dernier reconnu au service de l’ANPE pour un recrutement  extérieur.


.

















ARTICLE 8 : RESSOURCES





Les ressources de l’Association proviennent :





Du produit des cotisations versées par les membres


Des subventions de l’Etat, des collectivités territoriales


Des produits provenant directement ou indirectement de ses activités


De toutes autres ressources autorisées par le texte en vigueur.


Des dons émanant de particuliers ou Associations.








ARTICLE 9 : RESPONSABILITE DES MEMBRES





Seul le Président assure la responsabilité juridique de l’Association.


Seul le patrimoine de l’Association répond de ses  engagements.


La qualité de membre se perd par démission, décès ou refus de payer la cotisation.





ARTICLE 10 : FOND DE RESERVE








Les biens nécessaires au fonctionnement de l’Association.


Les capitaux provenant des économies réalisées sur le budget annuel.





ARTICLE 11 : COMPOSITION DU CONSEIL DE L’ASSOCIATION





Le conseil d’Administration est composé de 25 membres, maximum, et comprend 3 Collèges :


�


1er Collège : 4 Membres maximum





1 représentant de la ville de Romans désigné par le Maire.


1 représentant de l’O.P.H.L.M. désigné par le conseil d’Administration de l’office.


1 représentant de la CCPR


1 représentant soit d'Etat soit du Conseil Général





Chaque représentant est désigné par sa structure. Chaque représentant a une voix consultative.
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2éme Collège : 13 Membres actifs maximum  avec chacun une voix délibérative.





8 membres dits Actifs tels que définis à l'article 6


5 membres Adhérents tels que définis à l'article 6





�


     


     3ème Collège : 7 Membres Associés avec voix délibératives. Partenaires oeuvrant en permanence avec Monnaie Services tels que :


            ?    Centre Social – CUCS – Autres structures d'insertion, sauvegarde, TIPI etc.


 En cas d'égalité des votes, la voix du Président est prépondérante.


Le Conseil d' Administration est renouvelable par 1/3 tous les ans. (Etablir tableau pour A.G. 2010).


Les membres du 1er Collège ne sont pas soumis à élection du C.A.


Les membres du 3ème Collège sont présentés par leurs structures pour être cooptés par le Conseil d' Administration.








ARTICLE 12 : ELECTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION





Le conseil d’Administration est élu par l’Assemblée Générale annuelle.


Le conseil d’Administration élit pour un an un Bureau composé au maximum de dix membres dont au moins :





1 Président


1 Vice-Président


1 Trésorier


1 Secrétaire.





Les membres sortants sont rééligibles.


Les membres du 1er Collège sont non éligibles au Bureau.


Le Bureau peut faire appel à toutes personnes compétentes en fonction de l'Ordre du Jour.





ARTICLE 13 : DECISION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION





Le conseil d’Administration se réunit au moins quatre fois dans l’année et chaque fois qu’il est convoqué par le Président ou sur demande de la moitié des Membres élus.


La présence de la moitié au moins des Membres du Conseil d’Administration est nécessaire pour la validité des délibérations.





Les décisions sont prises à la majorité absolue des Membres présents.


Les décisions concernant les affaires financières nécessitent une majorité des 2/3 des Membres présents ou représentés.


Tout membre du Conseil d’Administration qui n’aura pas assisté à 3 réunions consécutives pourra être considéré comme démissionnaire.


En cas d’absence dûment motivée, un Membre du Conseil d’Administration peut choisir un mandataire parmi les autres Membres. Chaque Membre ne peut être porteur que d’un seul mandat en plus du sien.


Il est tenu procès-verbal des séances.


Dans le cadre de ses travaux, le Conseil d’Administration pourra s’adjoindre la présence de toute personne à titre consultatif. 





ARTICLE 14 : LES COTISATIONS





Le montant de la cotisation est fixé par l' Assemblée Générale.


Hors les Administrations du 1er Collège, tout Administration se doit de payer la cotisation annuelle.


Tout utilisateur d'une activité de Monnaie Services est dans l'obligation de régler une cotisation annuelle.


Un fichier spécifique sera tenu à cet effet.


Pour l' an 2010, la cotisation est fixée à 5 Euros.














ARTICLE 15 : GRATUITE DU MANDAT





Les fonctions d’Administrateur sont exercées à titre bénévole. Toutefois, des défraiements peuvent être obtenus sur justificatifs.











ARTICLE 16 : POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION


 


Le conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour autoriser tous  les actes qui ne sont pas réservés à l’Assemblée Générale.


Il surveille la gestion des Membres du Bureau et a le droit de se faire rendre compte de leurs actes.


Il autorise toute transaction, toute main levée d’hypothèque, avec ou sans constatation de paiement.


Il arrête le montant de toutes les indemnités de représentation exceptionnellement attribuées à certains Membres du Bureau.


Il mandate le Bureau pour décider de la rémunération du personnel de l’Association.


Il statue sur les demandes d’adhésion.


Il peut faire toute délégation de pouvoirs au Bureau, pour une question déterminée et un temps limité.


Cette énumération n’est pas limitative.





ARTICLE 17 : ROLE DES MEMBRES DU BUREAU





Le Président dirige les travaux du Conseil d’Administration, convoque les Assemblées Générales et les réunions du Conseil d’Administration.


Il représente l’Association dans tous les actes de la vie civile et est investi de tous les pouvoirs à cet effet. Il peut déléguer certaines de ses attributions  dans les conditions à prévoir au règlement intérieur.


Il a notamment qualité pour ester en justice au nom de l’Association, tant en demande qu’en défense.





Le Vice-Président seconde le Président dans l’exercice de ses fonctions et le remplace en cas d’empêchement.





Le Secrétaire est chargé de tout ce qui concerne la correspondance et les archives, il veille à l’exécution des formalités prescrites.





Le Trésorier contrôle régulièrement les comptes de l’Association, il prépare les budgets prévisionnels, le compte de Résultats.





Il se doit de vérifier si la Délégation de pouvoir donné à la Direction est bien respectée sur tous les domaines cités en cette Délégation.





ARTICLE 18 : COMPTABILITE





Il est tenu, au jour le jour, une comptabilité en recettes et en dépenses pour l’enregistrement de toutes les opérations financières.


Cette comptabilité sera tenue en partie double conformément au plan comptable général.


L'Association se fera aider pour une meilleure garantie du suivi comptable par un Expert Comptable dûment désigné par le Conseil d' Administra


ARTICLE 19 : COMMISSAIRE AUX COMPTES





Les comptes tenus par le Trésorier sont vérifiés annuellement par un Commissaire aux comptes éventuellement.


Celui-ci est élu pour un an par l’Assemblée Générale Ordinaire appelé à statuer sur les comptes ; il présente un rapport écrit sur les opérations de vérification au sein du conseil d’Administration.


L’Assemblée Général prévue à l’article 18 désignera ce dernier.





ARTICLE 20 : ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRES





L’Assemblée Générale de l’Association comprend les Membres invités, les membres actifs, les membres associés et les membres cotisants tels qu’ils sont définis à l’article 6. 


Elle se réunit au moins une fois par an et chaque fois qu’elle est convoquée par le Conseil d’Administration ou sur la demande du quart au moins de ses Membres. Chaque Sociétaire peut s’y faire représenter par un autre Sociétaire muni d’un pouvoir écrit. Toutefois, chaque Sociétaire ne peut disposer de plus d’un pouvoir en plus du sien.


Les convocations doivent mentionner obligatoirement l’ordre du jour prévu et fixé par les soins du Conseil d’Administration. Seules seront valables les résolutions prises par le Bureau de l’Assemblée Générale sur les points inscrits à son ordre du jour.


Le Bureau de l’Assemblée est celui du Conseil.


Elle approuve les rapports sur la gestion du Conseil d’Administration et sur la situation financière et morale de l’Association.


Elle nomme le Commissaire vérificateur des comptes et entend le rapport sur la tenue de ceux-ci.


Elle approuve les comptes de l’exercice clos, vote le budget de l’exercice suivant et pourvoit, s’il y a lieu, au renouvellement des Membres du Conseil d’Administration, elle autorise l’adhésion à une Union ou Fédération. Elle fixe chaque année le taux de la cotisation.


Elle confère au Conseil d’Administration ou  à certains Membres du Bureau les autorisations pour accomplir les opérations rentrant dans l’objet de l’Association pour lesquelles les pouvoirs statuaires seraient insuffisants.


Les convocations sont envoyées au moins quinze jours à l’avance et indiquent l’ordre du jour.


Toutes les délibérations de l’Assemblée Générale annuelle sont prise à main levée à la majorité absolue des Membres présents. Le scrutin secret peut-être demandé soit par le Conseil d’Administration, soit par un des Membres présents.


 


ARTICLE 21 : ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE





L’Assemblée Générale a un caractère extraordinaire lorsqu’elle statue sur toutes les modifications aux statuts. Elle peut décider la dissolution et l’attribution des biens de l’Association, la fusion avec toute Association de même objet.





Une telle Assemblée devra être composée du tiers au moins des Membres actifs. Il devra être statué à la majorité des trois quarts des voix des Membres présents.





Les Membres empêchés pourront se faire représenter par un autre Membre de l’Association, au moyen d’un pouvoir écrit. Chaque Membre ne peut être porteur que d’un seul mandat en plus du sien.





Une feuille de présence sera émargée et certifiée par les Membres du Bureau.





ARTICLE 22 : DISSOLUTION


 


La dissolution de l’Association ne peut-être prononcée que par l’Assemblée Générale, convoquée spécialement à cet effet et statuant aux conditions de quorum et de majorité prévue pour les Assemblées Extraordinaires.





En aucun cas, les Membres de l’Association ne pourront se voir attribuer, en dehors de la reprise de leurs apports, une part quelconque des biens de l’Association.





L’Assemblée Générale désigne un ou plusieurs Commissaires chargés de la liquidation des biens de l’Association dont elle déterminera les pouvoirs.





Elle attribue l’actif net à toutes Associations déclarées ayant un objet similaire ou à tous établissements publics ou privés reconnus d’utilité publique, de son choix.





ARTICLE 23 : REGLEMENT INTERIEUR





Le Conseil d’Administration arrêtera le texte d’un règlement intérieur, qui déterminera les détails d’exécution des présents statuts.





ARTICLE 24 : FORMALITES





Le Président, au nom du Conseil d’Administration, est chargé de remplir les formalités de déclaration et de publication prescrite par la législation en vigueur. Tous pouvoirs sont donnés au porteur des présentes à l’effet d’effectives formalités.




















Fait à Romans le 20 Mai 2011




















                                              		 La Présidente					Le Trésorier











                    			         Danièle CLEMENT			         Alain BELLIER
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